
 

 

 

Attribution d’un logement social du parc ministériel 

 

Màj le 12/06/2018 

 

� Violences conjugales au sein du couple : 
 

 

� Production d’un récépissé du dépôt de plainte, une main courante ne suffit pas  

(CCH-article L441-1) 

 

 

 

 

� Prise en compte des seules ressources du candidat : RFR- de l’année N-2 

(pour l'année 2018, ceux de 2016). 

 

 

 

 

Code de la construction et de l’habitation - article L441-1 

Pour l'attribution des logements, il est tenu compte notamment du patrimoine, de la composition, 

du niveau de ressources et des conditions de logement actuelles du ménage, de l'éloignement des 

lieux de travail et de la proximité des équipements répondant aux besoins des demandeurs. Il est 

également tenu compte, pour l'attribution d'un logement, de l'activité professionnelle des membres 

du ménage lorsqu'il s'agit d'assistants maternels ou d'assistants familiaux agréés. 

Lorsque le demandeur de logement est l'un des conjoints d'un couple en instance de divorce, cette 

situation étant attestée par une ordonnance de non-conciliation, (…), les seules ressources à 

prendre en compte sont celles du requérant au titre de l'avant-dernière année précédant celle de la 

signature du nouveau contrat. Cette disposition est également applicable aux personnes mariées, 

liées par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement lorsque l'une d'elles est victime de 

violences au sein du couple attestées par le récépissé du dépôt d'une plainte par la victime.  

 

 

 

 


